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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N°2012-38 DU 27 DECEMBRE 2012

portant autorisation de ratification de l'Accord pour
l'importation d'objets de caractère éducatif, scientifique
ou culturel, avec annexes A à E et Protocole annexe,
adopté à Florence (Italie), le 17 juin 1950.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 17 décembre 2012 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit:

Article 1er: Est autorisée la ratification, par le Président de la République, de l'Accord
pour l'importation d'objets de caractère éducatif, scientifique ou culturel, avec annexes
A à E et Protocole annexe, adopté à Florence (Italie), le 17 juin 1950.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Cotonou, le 27 décembre 20

Par le Président de la République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI.-

Le Premier Ministre Chargé de la Coord' ion de l'Action Gouvernementale,
de l'Evaluation des Politiques Publiques, du Programme de

Dénationalisation et du Dialogue Social,

Pascal Irénée KOUPAKI.-

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'Intégration Africaine,

de la Francophonie
et des Béninois de l'Extérieur,

N
.,

asslrou

Le Ministre de l'Industrie, du Commerce et
des Petites et Moyennes Entreprises.

-_._----~

Sofiatou ONIFADE BABAMOUSSA.-



Ministre de la Culture, de
l'Alphabétisation de l'Artisanat

et du Tourisme,

Babalola Jean· ichal H. ABIMBOLA

Le Ministre de l'Enseignement
Secondaire, de la Formation Technique
et Professionnelle de la Reconversion

et de l'Insertion des Jeunes,

Le Ministère des Enseignements Maternel
et Primaire,

Eric Kouagou N'DA.-

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur et
de la Recherche Scientifique,

Francois Adébayo ABIOLA.-

Ministre de l'Economie et des Finances,
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